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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 27/03/2025 dans l'établissement SCEA
DES DOUES implanté LES DOUES 22800 Plaine-Haute. Cette partie « Contexte et constats » est pu-
bliée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SCEA DES DOUES
• LES DOUES 22800 Plaine-Haute
• Code AIOT : 0052202996
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

La SCEA des Doués est une ICPE au régime Autorisation-IED. Autorisée par l'arrêté du 27/09/1993
modifié par l'arrêté du 08/11/20213 à exploiter, à moins de 100 mètres du tiers le plus proche, à
moins de 35mètres d’un point d’eau, conformément aux plans et mémoire annexés à la demande
un élevage avicole dont la capacité maximale est de 120 000 animaux équivalents en présence si-
multanée ou145 000 emplacements.

Contexte de l'inspection :
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•     Suite à mise en demeure

Thèmes de l'inspection :
•     Fuite dans le milieu

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environne-
ment relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas
exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen
de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l’exploitant.
Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les installations dans leur
état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les infor-
mations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précé-

dente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Mon-

sieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise
en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse ap-
profondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de la
rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Étanchéité des ou-
vrage de stockage

d’effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 11-II

Sans objet

2 Absence de rejets
directs d’effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 25

Sans objet
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3

Conformité de
l’installation à la

demande d’autori-
sation/enregistre-

ment

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 3

Sans objet

4
Dispositions rela-
tives au compos-

tage, températures

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 29 et 39

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'inspection est  réalisée dans  le  cadre  du suivi  de l'arrêté  préfectoral  de  mise en demeure du
30/08/2023. Le défaut d'étanchéité de la plate-forme de compostage est corrigé par la mise en
place d'un talus et le processus de compostage est respecté au jour de l'inspection.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Étanchéité des ouvrage de stockage d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 

Les équipements  de stockage et de traitement des  effluents  d'élevage visés  à  l'article 2 sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.

Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clô-
ture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de l'étan-
chéité.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin
2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'an-
nexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de ga-
rantir les mêmes résultats.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er jan-
vier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l' annexe 2 de l'arrêté du 26
février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résul-
tats.

Constats : CONFORME.
Talus mis en place côté Est de la plate-forme.
L'espace jouxtant la pate-forme de compostage a été raclé, le sol est stabilisé.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Absence de rejets directs d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 25
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 

Les rejets directs d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits.

Constats : CONFORME.
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Conformité de l’installation à la demande d’autorisation/enregistrement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la demande d’autorisation/d'enregistrement.
L'exploitant  énumère  et  justifie  en  tant  que  de  besoin  toutes  les  dispositions  prises  pour  la
conception, la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du
présent arrêté.

Constats : CONFORME.
Le processus de compostage, prévu au dossier est respecté : le bâchage est réalisé en période hi-
vernale. Toutefois pour des raisons de qualité de produit fini (taux d'humidité faible lié à l'utilisa -
tion de litière sciure de bois), celui-ci n'est pas stocké dans le hangar prévu à cet effet mais sur la
plate-forme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Dispositions relatives au compostage, températures

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 29 et 39
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle
Prescription contrôlée : 

Les composts sont élaborés, préalablement à leur épandage, dans les conditions suivantes :
- les andains font l’objet d’au minimum deux retournements ou d’une aération forcée ;
- la température des andains est supérieure à 55 °C pendant quinze jours ou à 50 °C pendant six
semaines.
Lorsque les quantités des matières traitées dépassent les seuils de la rubrique 2780 prise en appli-
cation du livre V du code de l’environnement, les installations correspondants sont déclarées, en-
registrées ou autorisées à ce titre.

Le présent article s'applique aux installations visées à l'article 29.
L'élévation de la température des andains est surveillée par des prises de température hebdoma-
daires, en plusieurs endroits en prenant la précaution de mesurer le milieu de l'andain.
Les résultats des prises de températures sont consignés sur un cahier d'enregistrement où sont in-
diqués, pour chaque site de compostage, la nature des produits compostés, les dates de début et
de fin de compostage ainsi que celles de retournement des andains et l'aspect macroscopique du
produit final (couleur, odeur, texture).

Constats : CONFORME.
Le processus de compostage, notamment la maîtrise des températures est réalisée et enregistrée
pour chaque lot. Le retournement des andains est réalisé selon les dires de l'exploitant, mais n'est
pas enregistré.

Type de suites proposées : Sans suite
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